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Madame Anne CHALARD-FILLAUDEAU 
Vice-présidente « Communication et 

Partenariats »
Objet : Lettre de mission       

Saint-Denis, le 10 septembre 2025 

Chère collègue,  

L’Université Paris 8 s’engage à renforcer sa visibilité interne et externe, à valoriser ses projets et 
ses réalisations tout en les consolidant à travers des partenariats, et à fédérer sa communauté 
autour de ses valeurs d’innovation, d’inclusion et d’ouverture. Dans un contexte marqué par la 
reconfiguration du paysage universitaire et la multiplication des projets institutionnels et 
territoriaux, cette vice-présidence a pour vocation de promouvoir une image cohérente, 
dynamique et attractive de l’établissement, en lien avec les acteurs internes et les partenaires 
extérieurs, et de développer des partenariats qui servent le projet d’établissement. 

Dans le cadre de cette ambition, je vous confie la vice-présidence « Communication et 
Partenariats », qui consistera à définir et piloter la stratégie de communication et de relations 
partenariales de l’université. Vous veillerez en cela à : 

- favoriser la collégialité et la transversalité entre les vice-présidences et les chargés de 
mission ; 

- valoriser les orientations stratégiques et les réalisations de l’établissement ; 

- amplifier le rayonnement de l’université en interne comme en externe ; 

- développer des relations constructives avec la presse, les médias, les institutions et les 
partenaires territoriaux. 

Vous aurez pour responsabilité de : 

- coordonner et harmoniser les actions de communication interne et externe ; 

- accompagner la diffusion des projets et des initiatives portés par les différentes 
composantes de l’université ainsi que par les vice-présidences et charges de mission ; 

- porter le message de la Présidence auprès de la communauté universitaire et des 
partenaires de l’université.  

Vous contribuerez, en l’espèce, à l’organisation d’événements institutionnels, à la mise en 
œuvre de campagnes de communication et à la valorisation des projets d’établissement, en 
collaboration avec les services dédiés. 

Enfin, vous représenterez l’université auprès de ses partenaires institutionnels et médiatiques et 
serez une cheville ouvrière du développement et de la consolidation des partenariats de 
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l’université et de sa communauté. Vous contribuerez ainsi à renforcer son ancrage territorial et 
à accroître sa visibilité aux niveaux national et international. 

Vous exercerez vos missions dans un esprit de concertation et de coconstruction, en favorisant 
le partage d’informations, la synergie entre les équipes et la mutualisation des ressources. Vous 
veillerez à ce que la communication de l’université reflète son identité, sa diversité et ses 
ambitions stratégiques, tout en s’inscrivant dans une démarche de transparence et de 
proximité. 

Vous serez par ailleurs amenée à contribuer au travail des work packages de l’alliance ERUA, et 
notamment aux travaux du work package 8 : votre participation garantira que la voix et la 
vision de notre établissement portent dans la définition et la mise en œuvre des orientations 
de l’alliance. En conjuguant nos compétences respectives, nous assurerons la coconstruction 
d'une politique globale d'internationalisation qui vise à renforcer la synergie entre excellence 
pédagogique, rayonnement de la recherche et engagement citoyen à l'échelle européenne.  
 
Votre vice-présidence s’exercera en étroite collaboration avec la présidence, la Direction 
générale des services, le Service communication, le Service création audiovisuelle, la Direction 
de cabinet et l’ensemble des services, directions, composantes., vice-présidences et charges 
de mission. 

Je vous souhaite pleine réussite dans cette mission essentielle, au service du rayonnement, de 
la cohésion et de l’attractivité de l’Université Paris 8. 

 
Arnaud Laimé 

Président de l’université 
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